
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX-TRAVAIL-PATRIE 

DECRET No l O 2 ' / 7 5 j DU 2 8 D £ C 2021
----------

po rt ant ratification du Protocole a la Charte Africaine des 
Droits de l'Homme et des Peuples relatif aux droits des 
personnes handicapees, adopte le 29 janvier 2018 a Addis­
Abeba. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n° 2021/020 du 16 decembre 2021 autorisant le President de la 
Republique a ratifier le Protocole a la Charte Africaine des Droits de l'Homme et 
des Peuples relatif aux droits des personnes handicapees, adopte le 29 janvier 
2018 a Addis-Abeba, 

D E C R ETE: 

ARTICLE 1
er 

__ Est ratifie, le Protocole a la Charte Africaine des Droits de l'Homme et 
des Peuples relatif aux droits des personnes handicapees, adopte le 29 janvier 2018 
a Addis-Abeba. 

ARTICLE 2.- Le present decret sera enregistre, publie suivant la procedure 
d'urgence, puis insere au Journal Officiel en franc;ais et en anglais./-

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOU 
PRESIDENCY OF THE REP-

SECRETARIAT G Al. 
SERV1CE OU FICHIER LEG F ET REGLEMENT IRE 
LEGISLATIVE ANOS T Y AFFAIRS CARO lij0£X SE ICE 
COPI RTIFIEE CONFOR E 
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Yaounde, le 2 8 OEC 2021 
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